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Annexe 2 : Techniques alternatives 

Les méthodes de gestion alternative des eaux pluviales peuvent être divisées en 2 catégories : 
 les solutions à la parcelle, réalisées chez les riverains, 
 les solutions à réaliser au niveau de la voirie. 

Qu’elles soient réalisées chez les riverains ou sur le domaine public, on recense deux types de 
gestion des eaux pluviales parmi ces solutions : 
 la gestion des eaux pluviales par infiltration, 
 la gestion des eaux pluviales par stockage et restitution. 

NB : Les coûts présentés ci-après sont fournis à titre indicatif et pour des opérations groupées. 
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1. Les solutions à la parcelle 

1.1 Les puits d’infiltration 

Description : 

Les eaux de ruissellement sont collectées et acheminées vers l’ouvrage d’infiltration. Elles 
s’infiltrent par le fond du puits au travers d’un massif filtrant (cailloux, galets, graviers, granulats, 
sable…) entourés d’un géotextile. 

Le puits est composé d’éléments préfabriqués de type buses perforées.  

Ce type de dispositif est limité à cause des faibles capacités de stockage. Il peut être adapté à 
des petits bassins de collecte type habitation individuelle. Il peut également être installé en 
complément d’autres ouvrages type tranchée d’infiltration, noue ou bassin de rétention, 
permettant de limiter leur dimensionnement. 

Précautions constructives : 

 

Implantation : 

 Distance minimale de 3m par rapport aux arbres (risque d’intrusion racinaire) et de 5m 
par rapport aux bâtiments (humidification par capillarité) ; 

 Marge d’1m entre le fond du puits et le niveau haut de la nappe. 

Equipement : 

 Regard de décantation à l’amont du puits afin de limiter les risques de colmatage ; 

 Accès au puits (tampon vérouillé en fonte, échellon d’accès…) ; 

 Surverse vers un point de rejets sans risque (fossé, talweg) ; 

 Massif filtrant entouré d’un geotextile (remplacable et ne devant pas modifier les 
vitesses d’infiltration). 

 Suivant la pollution collectée, le massif filtrant peut être adapté (nature et épaisseur), un 
départ siphoïde peut être intégré afin d’éviter les départ de flottants. 

Précautions d’entretien : 

Les ouvrages doivent être visités au moins deux fois par an. 

Le massif filtrant doit être remplacé lorsque les temps d’infiltration sont supérieurs à 24 heures. 
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Coût indicatif 

Les coûts moyens pour la réalisation d’un puits de 4 m3 est d’environ 2600 € HT. 

Cette technique est intéressante car elle permet de soulager les collecteurs unitaires et pluviaux 
de la surface imperméabilisée des parcelles. 

1.2 Aménagements favorisant l'infiltration 

Description 

Dans les secteurs urbanisés sur des sols perméables et pour de faibles surfaces actives, les 
travaux pourront diriger les eaux pluviales vers des zones de la parcelle où elles pourront 
s'infiltrer : allée plantée, haie, surface engazonnée… 

Cette technique est intéressante car elle permet de soulager les collecteurs unitaires et pluviaux 
de la surface imperméabilisée des parcelles. 

 

1.3 Tranchées d’infiltration ou absorbantes  

Description : 

L’eau de pluie est directement évacuée dans le sol par infiltration. Cette technique est 
applicable si la perméabilité du sol est suffisante (K > 10-4 m/s) ou si le niveau de la nappe 
phréatique n’est pas au-dessus du fond de la tranchée. 

Elles sont équipées d'un orifice calibré vers le réseau d'eaux pluviales en cas de saturation de 
la nappe. 

 

1.4 Toitures et terrasses à réservoir 

Description 

Les toitures sont dimensionnées pour supporter des charges de neige. Elles peuvent donc 
stocker une quantité importante de pluie. C'est le moyen de stockage le plus facile mais il n'est 
possible que pour des toits de faible pente. Les différents stockages s'effectuent au niveau des 
toitures terrasses planes (gravillonnée) et les cunettes placées longitudinalement en travers de 
la pente du toit. 

Les toitures terrasses planes ont un effet tampon important. En effet les abattements des débits 
de pointe sont de 30 à 70 % en fonction de l’importance des pluies. L’abattement est maximum 
pour les pluies brèves et intenses.  

L’effet est amplifié par la pose de dispositifs appropriés :  
 orifices calibrés et barrage de gravillons en travers de l’écoulement, 
 stockage en citerne en partie basse des habitations, voire en ceinture sur le toit. 

Coût indicatif 

Le coût moyen est estimé à 400 € HT/m3 

Cette technique est intéressante car elle permet de soulager les collecteurs unitaires et pluviaux 
de la surface imperméabilisée des parcelles. 
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1.5 Les cuves de stockage 

Description : 

Pour les maisons individuelles, les communes préconisent souvent l’aménagement de cuves 
enterrées. Celles-ci permettent la rétention des eaux de toiture et leur évacuation dans le sol ou 
vers le réseau d’assainissement à l'aide d'orifices calibrés. 

Précautions constructives : 

 

 

Implantation : 

 Enterrée ou non enterré suivant l’espace disponible et les contraintes d’exutoire 

 

Equipements : 

 Orifice de régulation du rejet et trop plein vers point de rejet ; 

 Regard de décantation à l’amont de la cuve pour limiter les dépôts ; 

 Accès à la cuve et aux regards (trappe) ; 

Précautions d’entretien : 

La cuve doit être maintenue vide (orifice de régulation toujours ouvert). Si le riverain 
souhaite faire de la récupération d’eau, un volume complémentaire est nécessaire. 

Nécessité de contrôles périodiques (orifice de vidange opérationnel, dépôt…), notamment 
après les orages importants. Une vidange intégrale et un nettoyage sont à prévoir 
périodiquement (1 fois tous les deux ans à minima). 

Coût indicatif 

Les coûts moyens de réalisation et pose d’une cuve enterrée de 5 m3 sont d’environ 4500€   
HT. 
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1.6 Rétention à ciel ouvert 

Description 

Pour des surfaces actives plus importantes (cas des hangars agricoles), les eaux pluviales 
pourraient être dirigées vers des rétentions à ciel ouvert. 

Cette technique est intéressante car elle permet de soulager les collecteurs unitaires et pluviaux 
de la surface imperméabilisée des parcelles. 

 

1.7 Synthèse 

Solutions Avantages Inconvénients 

Puits d’infiltration Recharge la nappe  
Limité à de petites surfaces 

actives (faible rétention) 

Aménagement favorisant 
l’infiltration 

Recharge la nappe si 
caractéristiques du sol favorables. 

Limité à des sols présentant de 
très  bonnes perméabilités de sol 

(> 10-4 m/s) et à de faibles 
surfaces actives 

Tranchées d’infiltration 
Recharge la nappe si 

caractéristiques du sol favorables. 

Limité à de petites surfaces 
actives et limité à des sols 
présentant de très bonnes 

perméabilités de sol (> 10-4 m/s). 

Toitures et terrasses Aucun encombrement de la parcelle. 

Non adapté aux toitures pentues 
ou peu étanches. 

A prévoir dès la construction  

Cuve de rétention Faibles debits de restitution Plus onéreux 

Rétention à ciel ouvert Faibles debits de restitution Plus onéreux 

Tableau 1 : Avantages et inconvénients des différentes techniques de limitation du 
ruissellement à la parcelle 
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2. Les solutions au niveau de la voirie 

2.1 Tranchées drainantes 

Description : 

Elles doivent être situées à l’aval immédiat d’une surface imperméabilisée. 

Les eaux de ruissellement alimentent la tranchée par la partie supérieure maintenue poreuse 
(engazonnement ou revêtement perméable) ou par des avaloirs.  

Elles sont utilisées, après stockage provisoire, pour faciliter l'infiltration des eaux et les drainer 
vers un exutoire à vitesse réduite. Il faut connaître le débit de sortie admissible à l'aval de la 
tranchée afin de prévoir le dispositif de régulation. 

L'entretien consiste à maintenir en bon état de fonctionnement les dispositifs d'injection de l'eau 
dans la tranchée. 

 

Figure 1 : Tranchées drainantes 

Coût indicatif : 

Le coût d'une tranchée drainante est de 14 €/m3 environ, plus 3 €/m2 d'engazonnement 
éventuel ou 2 à 90 €/u de plantation. 

L'entretien et le nettoyage représentent 1 €/m2/an 

2.2 Tranchées d’infiltration ou absorbantes  

Description : 

L’eau de pluie est directement évacuée dans le sol par infiltration. Cette technique est 
applicable si la perméabilité du sol est suffisante (K > 10-4 m/s) ou si le niveau de la nappe 
phréatique n’est pas au-dessus du fond de la tranchée. 
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Elles sont équipées d'un orifice calibré vers le réseau d'eaux pluviales en cas de saturation de 
la nappe. 

2.3 Noues. 

Description : 

Il s’agit de fossés larges et peu profond situés sur les espaces verts collectifs. La capacité de 
stockage est importante. Ils peuvent, soit se vidanger par le sol, soit être régulés par un 
dispositif à leur aval permettant une vidange. 

L'entretien consiste en un curage de fond, une tonte du gazon, une lutte contre la prolifération 
des mauvaises herbes et un entretien des ouvrages d'entrée et de sortie. 

 

Figure 2 : Noues 

Coût indicatif : 

Outre le déplacement forfaitaire d’engin estimé à 495 €, le coût des noues est de 30€/m² ou de 
100 €/ml. Le curage est à prévoir tous les 3 à 10 ans. 

  

 

2.4 Chaussées poreuses. 

Description : 

Cette solution est indiquée mais son coût élevé la confine à des secteurs fortement urbanisés et 
qui connaissent de gros problèmes de débordement. Une chaussée poreuse est le résultat de 
la mise en place de trois couches successives de matériaux. 
 une couche de roulement en enrobé drainant constitue la couche superficielle. 
 une couche en matériau drainant ou imperméable (pour des raisons de portance) forme la 

couche de base. 
 une couche de fondation en concassé (porosité de 20 à 30 %) permet de stocker l'eau de 

pluie. 
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Figure 3 : Chaussées poreuses 
 

La couche de base permet le passage de l'eau entre la couche de roulement et la couche de 
fondation mais peut être également utilisée comme volume de stockage quand elle est 
perméable. L'eau stockée au niveau de la couche de fondation est restituée au sol par 
infiltration ou au réseau par des orifices calibrés. Ces structures font partie intégrante de la 
chaussée. Le stockage de l'eau n'impose donc pas de surépaisseur de la structure. 

L'eau pénètre dans ce réservoir :  
 à travers un matériau perméable de surface permettant d’évacuer rapidement les eaux de 

surface, 
 par les avaloirs ou les caniveaux (permettant une décantation et un dégrillage). 

Cette solution est préférable lorsque la circulation n'est pas suffisante pour empêcher le 
colmatage de la couche superficielle (cas des parkings par exemple). 

Dans le cas de structures en pente, il faudra augmenter l'épaisseur du matériau dans la partie 
amont, et mettre en place des séparations étanches afin d'obtenir plusieurs réservoirs 
fonctionnant en cascades. Le débit est régulé par des orifices calibrés permettant la circulation 
entre les différents réservoirs. 

Les surfaces poreuses sont doublées par un système d'alimentation (avaloirs et drains 
ou caniveaux poreux). Cela permet de palier un colmatage total de la chaussée, mais cela 
entraîne une incidence sensible sur le coût des chaussées. 

De plus le dimensionnement des chaussées se fait en fonction des poids lourds. Il faut donc 
écarter les classes de trafic T0 et T1 car l'épaisseur de la chaussée deviendrait trop importante. 
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Coût indicatif : 

Le coût de ce type de chaussée est de 440 à 550 € HT / m3 selon le volume à mettre en place 
et l'importance des réseaux existants sous la chaussée. 

2.5 Les structures alvéolaires. 

Description : 

Le coût élevé de cette technique la confine à des secteurs fortement urbanisés et qui 
connaissent de gros problèmes de débordement.  

 

Figure 4 : Structures alvéolaires 

Les structures alvéolaires peuvent remplacer le concassé dans les tranchées ou les 
fossés drainants lorsqu'on rencontre des problèmes d'encombrement du sous-sol. 

L'alimentation se fait par le dessous dans une couche de matériau drainant dans laquelle 
sont noyés les drains de collecte et de dispersion. 

L'évacuation se fait soit par infiltration soit par une vidange vers le réseau par un 
système de régulation de débit. 

Coût indicatif : 

Le coût est d'environ 300 à 600 € HT par m3. 

NB : Le colmatage de ces ouvrages s'effectue sur des collecteurs pseudo-pluviaux présentant 
des débits d'eaux usées. 
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2.6 Synthèse 

 

Solutions Avantages Inconvénients 

Tranchées drainantes 
Encombrement au sol minimal.

Dépollution si les avaloirs sont 
équipés de système de 

décantation et de dégrillage. 

Augmentation des surfaces 
d’espaces verts. 

Coût modéré. 

Risque d’infiltration de fines. 

Implantation de plantation profonde.

Risque de colmatage. 

Nécessité d’un nettoyage soigné du 
sol en surface. 

Risque de pollution de la nappe (en 
l’absence d’entretien des dispositifs 

de décantation /filtration). 

 

Tranchées d’infiltration 

Noues 

Bonne intégration dans 
l’espace urbain. 

Coût modéré. 

Curage obligatoire et régulier. 

Nécessité d’un entretien des 
surfaces enherbées. 

Chaussées poreuses 

Pose de collecteurs de plus 
petit diamètre. 

Gain financier à l’aval de la 
zone assainie. 

Elimination de l’aquaplaning et 
des éclaboussures. 

Abaissement du niveau sonore.

Mise en œuvre délicate. 

Risque de colmatage. 

Durée de vie plus courte de l’enrobé 
drainant par rapport au classique. 

Risque de pollution de la nappe (en 
l’absence d’entretien des dispositifs 

de décantation /filtration). 

Coût élevé. 

Structures alvéolaires 
Faible encombrement du sous-

sol. 

Coût élevé. 

Risque de colmatage. 

Tableau 2 : Avantages et inconvénients des différentes techniques de limitation du 
ruissellement au niveau de la voirie 

(source : Maîtrise de la pollution urbaine par temps de pluie-JP Tabuchi et F Valiron 1992.) 

Les solutions ci-dessus s’avèrent financièrement intéressantes et adaptées à la réduction 
des surfaces imperméabilisées telles que parkings peu fréquentés, voiries de lotissements, 
édifices publics (gymnase, salle des fêtes, ....). 

Néanmoins, il est important, dès la phase de conception, de prévoir un dispositif de 
décantation/filtration, sur chaque dispositif d’infiltration pour maîtriser la pollution des eaux de 
voirie.  
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3. Conclusion 

Les solutions les plus rustiques sont les moins onéreuses. Néanmoins les coûts 
d'entretien sont à prendre en compte dans le choix des solutions à retenir car ils sont assez 
importants et entraînent souvent, pour les communes, des dépenses conséquentes vis à vis 
des investissements. 

Il apparaît aujourd'hui que les solutions alternatives sont techniquement viables et 
économiquement plus intéressantes dans la majeure partie des cas.  

Elles sont surtout applicables aux eaux pluviales dites de toitures ou d’espaces verts en 
opposition aux eaux pluviales dites de voiries beaucoup plus polluées et sujettes aux pollutions 
accidentelles. 

Il faut néanmoins rappeler la nécessité d’entretenir régulièrement ces dispositifs pour éviter les 
risques de colmatage, voire les risques de pollution de la nappe (tranchée drainante, puits, 
bassins). 

Ces techniques permettent de réduire les débits à des coûts intéressants mais ne peuvent se 
définir simplement et apportent avec elles des problèmes de complexité de mise en œuvre car il 
est souvent nécessaire de les employer en complément à d’autres solutions. 

Néanmoins, ces solutions permettront de participer à l’amélioration de la situation 
hydrologique et d’améliorer le fonctionnement hydraulique des réseaux. 

Par ailleurs, elles constituent des solutions très intéressantes pour les projets 
d’ensemble (lotissements) et d’aménagement des ZAC autant d’un point de vue financier 
que paysager. Pour cela, elles doivent être intégrées dès les premières étapes de 
conception des projets. 

 


